
Copier des fichiers professionnels avant une démission est-il une
faute au regard du droit du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

Copier des fichiers professionnels avant une démission, sans autorisation expresse de l’employeur, constitue une

faute au regard du droit du travail luxembourgeois. Cette pratique viole l’obligation de loyauté du salarié et peut être

qualifiée de faute grave, justifiant un licenciement immédiat et des sanctions disciplinaires.

Seules les copies strictement nécessaires à l’exécution des tâches pendant le préavis, ou concernant des documents

à usage personnel ou légalement transmissibles, sont tolérées. Toute extraction à des fins personnelles ou pour un

usage ultérieur est prohibée et expose le salarié à des poursuites civiles ou pénales.

Définition

La copie de fichiers professionnels avant une démission désigne l’action, par un salarié, de transférer,

sauvegarder ou dupliquer des documents, données ou informations appartenant à l’employeur, sur un support

externe ou personnel, avant la fin effective de son contrat de travail. Cette pratique concerne tout type de support,

qu’il s’agisse de clé USB, disque dur externe, cloud personnel ou messagerie privée, et tout contenu

professionnel, notamment documents internes, bases de données, correspondances, listes de clients ou tout

autre élément relevant de l’activité de l’entreprise.

Cette action s’inscrit dans le cadre de la relation de travail, où le salarié reste soumis à l’ensemble de ses

obligations contractuelles et légales jusqu’à la date effective de rupture du contrat. La nature des fichiers copiés,

leur finalité et l’existence ou non d’une autorisation de l’employeur sont des éléments déterminants pour qualifier

la licéité ou l’illicéité de la copie.

Conditions d’exercice

Le salarié est tenu, jusqu’à la cessation effective de son contrat, à une obligation de loyauté envers son employeur,

conformément à l’article L.121-7 du Code du travail. Cette obligation implique de ne pas porter atteinte aux intérêts

de l’entreprise, de ne pas s’approprier des informations confidentielles ou stratégiques, et de ne pas préparer une

activité concurrente en utilisant des ressources internes.

La copie de fichiers professionnels, sans autorisation expresse et préalable de l’employeur, constitue une violation de

cette obligation, sauf si elle est strictement nécessaire à l’exécution des tâches confiées dans le cadre du préavis ou

si elle concerne des documents à usage personnel ou légalement transmissibles (par exemple, bulletins de salaire,

attestations de travail). L’égalité de traitement entre salariés impose que les règles applicables soient identiques pour

tous, sans discrimination.
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Modalités pratiques

Toute extraction ou duplication de fichiers professionnels doit être justifiée par une nécessité professionnelle

immédiate et limitée à la période de préavis. L’accès aux systèmes d’information et aux bases de données reste

soumis aux droits d’accès définis par l’employeur, qui doit veiller à la traçabilité des accès et à la documentation des

extractions de données.

La copie de fichiers à des fins personnelles, pour un usage ultérieur ou pour transmission à un nouvel employeur, est

prohibée. En cas de doute, le salarié doit solliciter une autorisation écrite de la direction ou du service informatique.

L’employeur peut mettre en place des dispositifs de contrôle des accès et de traçabilité, dans le respect de la

législation sur la protection des données personnelles et sous encadrement humain.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer explicitement les salariés, dans le règlement interne ou la charte informatique, des

règles applicables à la gestion des fichiers professionnels et des sanctions encourues en cas de copie illicite. Lors de

la notification de la démission, un entretien de départ peut être organisé pour rappeler les obligations de

confidentialité, de non-concurrence et de restitution des supports professionnels.

Les responsables RH doivent veiller à la restitution de tout support contenant des données professionnelles et à la

suppression des accès informatiques dès la fin du préavis. En cas de suspicion de copie frauduleuse, une enquête

interne peut être diligentée, avec possibilité de recourir à une expertise informatique, sous réserve du respect des

droits du salarié et de la protection de ses données personnelles.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 : obligation de loyauté du salarié envers l’employeur.

Article L.415-10 : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail.

Article L.124-10 : sanctions disciplinaires et procédure de licenciement pour faute grave.

Code pénal luxembourgeois :

Article 458 : violation du secret professionnel.

Article 491 : abus de confiance.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Jurisprudence luxembourgeoise : la copie non autorisée de fichiers professionnels avant la démission peut constituer

une faute grave, justifiant un licenciement immédiat et des poursuites civiles ou pénales.

La copie de fichiers professionnels avant une démission, sans autorisation expresse, expose le salarié à des sanctions disciplinaires,

à un licenciement immédiat et à des poursuites pénales. Il est impératif de solliciter l’accord écrit de l’employeur avant toute extraction

de documents, et de respecter les procédures internes de restitution et de suppression des accès.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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